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 Structure pour tranchées sous espaces verts

Les matériaux de déblai peuvent être réemployés s'ils peuvent répondre aux objectifs de compactage q4.

Le réemploi des matériaux de déblai issus de la tranchée pourra être autorisée sous réserve de la qualité des 

matériaux. 

q4 

q4 

Terre végétale avec engazonnement  

20 cm d’épaisseur environ. 20 cm 

Variable 

Grave naturelle propre  

épaisseur variable. 

Objectif de densification : q4 

Sable 0/6 ou gravillons concassés 4/6 ou roulés 5/20 mm 

enrobant l’ouvrage et le recouvrant de 10 cm minimum. 

Dispositif avertisseur entre 0.20 et 

0.30 m au dessus de la canalisation 

Lit de 

pose 

q4 q4 

FICHE N° 4 

ESPACE VERT 
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